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LE CENTRE REGIONAL
de la PROPRIETE FORESTIERE de BRETAGNE

Foret

un établissement public chargé d’orienter et de développer
la gestion durable des foréts privées bretonnes

Instruction de plan simple de gestion

Edition de guides profiques Animation d’une reunion de formation

Des missions définies par la loi :

=S Elaboration et agrément des documents de gestion durable

=S Promotion des méthodes de sylviculture
visites diagnostic et de conseils individuels
réunions d’information

publications techniques
réseau de parcelles de démonstration et d’expérimentation.

mrzss Regroupement et coopération entre les producteurs de bois

mr=ss Aide a la bonne valorisation économique des produits de la forét

Fm Prise en compte des demandes environnementales et sociales




